
Article IV

1) Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour après que douze Etats l'auront signé
sans réserve d'acceptation ou accepté, conformément aux dispositions de l'Article IIH, et après que l'amen-
dement à la disposition finale de la Convention, selon lequel le texte de la Convention en langue russe
fait également foi, sera entré en vigueur.

2) En ce qui concerne tout Etat qui deviendra ultérieurement partie au présent Protocole,
conformément aux dispositions de l'Article III, le Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature sans
réserve ou de son acceptation.

Article V

L'adhésion d'un Etat à la Convention après l'entrée en vigueur du présent Protocole vaut accep-
tation du présent Protocole.

Article VI

L'acceptation du présent Protocole par un Etat n'est pas considérée comme ratification par cet
Etat d'un amendement quelconque à la Convention.

Article VII

Dés son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique auprès de l'Organintion des Nations Unies et auprés de l'Organisetion de l'Aviation civile
internationale.

Article VIII

1) Le présent Protocole reste en vigueur aussi longtemps que la Convention est en vigueur.

2) Le présent Protocole cesse d'être en vigueur à l'égard d'un Etat, seulement lorsque cet Etat
cesse d'être partie à la Convention.

Article IX

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique notifie à tous les Etats membres de lOrganisation de
l'Aviation civile internationale et à l'Organisation ele-même:

a) toute signature du présent Protocole et la date de cette signature, en indiquant si la signature
a dté apposée sans ou sous réserve d'acceptation;

b) le dépôt de tout instrument d'acceptation et la date de ce dépôt;

c) la date à laquelle le présent Protocole est entré en vigueur, conformément aux dispositions de
son Article IV, paragraphe 1.

Article X

Le présent Protocole, rédigé dans les langues française, anglaise, espagnole et russe, chaque texte
faisant également foi, sera déposé aux archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique qui en trans-
mettra des copies certifiées conformes aux Gouvernements des Etats membres de lOrganisation de
l'Aviation civile internationale.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont apposé leur signature
au présent Protocole.

FAIT à Montréal, le trente septembre mil neuf cent soixante dix-sept.


